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Appel d’offres ouvert simplifié sur offres de prix
N°21/2024 

En date du   20/ 11 /2024 à 12 heures
Appel d’offres ouvert simplifié sur offres de prix passé en application l’alinéa 2 du paragraphe 1 de l’article 19 et l'alinéa b du paragraphe 3 de l'article 20 du Décret n° 2-22-431 du 15 chaabane 1444 (8 mars 2023) relatif aux marchés publics.

Achat de Matériel Scientifique

pour la Faculté de Médecine et de Pharmacie de Tanger en 2 Lots

Appel d’offres N° : 21/2024
Formant marché passé après appel d’offres simplifié sur offres de prix passé en application l’alinéa 2 du paragraphe 1 de l’article 19 et l'alinéa b du paragraphe 3 de l'article 20 du Décret n° 2-22-431 du 15 chaabane 1444 (8 mars 2023) relatif aux marchés publics.
Entre : ………………………………………………. représenté par………………, Désigné ci-après par le terme "Maître d’Ouvrage",

D’une part

Et

1- Cas d’une personne morale

M. ………………………….. Qualité…………………………………………………

Agissant au nom et pour le compte de …………………….…… (Raison sociale et forme juridique de la société)

En vertu des pouvoirs qui lui sont conférés. 

Au capital social ……………………………………………..………….. Patente N° ………………..

Registre de commerce de …..………………………………………. Sous le N°…………………………………….…

Affilié à la CNSS sous N° ……………………………

Faisant élection de domicile au ………………………………………………………………..………………………

Compte bancaire N° (RIB sur 24 positions) ………………………………………………..………………………………

Ouvert auprès de …………………………………………………………………………………………………………………

Désigné ci-après par le terme « Titulaire ».

D’autre part

Il a été arrêté et convenu ce qui suit

2- Cas d’une personne physique

M ……………………………

Agissant en son nom et pour son propre compte. 

Registre de commerce de …………………………………………..sous le n°…………………………………………

Patente n° ………………………………………….… Affilié à la CNSS sous n° ………………………………………..

Faisant élection de domicile au ……………………………………………………………………………...................

Compte bancaire (RIB 24 positions)……………………………………..ouvert auprès de………………………

Désigné ci-après par le terme « Titulaire  ».

D’autre part

Il a été arrêté et convenu ce qui suit

3- Cas d’un groupement

Les membres du groupement constitué aux termes de la convention …………………………………(les références de la convention) soussigné :

· Membre 1 :

M …………………………………………qualité ………………………………….

Agissant au nom et pour le compte de………………………………………………….en vertu des pouvoirs qui lui sont conférés. 

Au capital social ………………………………………………….. Patente n° ………………………………………….…..

Registre de commerce de ……………………………………Sous le n°………………………………………….

Affilié à la CNSS sous n° …………………………………………………………………………………………………….….

Faisant élection de domicile au ……………………………………………………………………………...................

Compte bancaire (RIB 24 positions)…………………………………………………..………………………………….

ouvert auprès de…………………………………………………………….

· Membre 2 : 

(Servir les renseignements le concernant) 

· Membre n : 

· …………………………………………………………………………………………….

Nous nous obligeons (conjointement ou solidairement, selon la nature du groupement) ayant M………………(prénom, nom et qualité) en tant que mandataire du groupement et coordonnateur de la réalisation des fournitures, ayant un compte bancaire commun (RIB 24 positions)………..……………..……

Ouvert auprès de……………………………………………………………………………….

Désigné ci-après par le terme « Titulaire ».

D’autre part
Il a été arrêté et convenu ce qui suit

Article 1 : Objet de l’appel d’offres
Le présent appel d’offres a pour objet : Achat de Matériel Scientifique pour la Faculté de Médecine et de Pharmacie de Tanger en 2 Lots.
Article 2 : Pièces constitutives du marché

Seront incorporées comme pièces contractuelles constitutives du marché :

· L’acte d’engagement ;

· Le présent cahier des prescriptions spéciales ;

· Le bordereau des prix détail estimatif ;

· Le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux marchés de travaux exécutés pour le compte de l’Etat (CCAG-T) approuvé par le décret n° 2-14-394 du 6 Chaabane 1437 (13 Mai 2016).

En cas de contradiction ou de différence entre les documents constitutifs du marché, ceux-ci prévalent dans l’ordre où ils sont énumérés ci-dessus.

Article 3 : Références aux textes réglementaires

· Décret n° 2-22-431 du 15 chaabane 1444 (8 mars 2023) relatif aux marchés publics ;
· Décret n° 2-14-394 du 6 chaabane 1437 (13 mai 2016) approuvant le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux marchés de travaux ;

· Décret n°2-16-344 du 17 chaoual 1437 (22 juillet 2016) fixant les délais de paiement et les intérêts moratoires relatifs aux commandes publiques ;
· Dahir n° 1-03-195 du 16 ramadan 1424 (11/11/2003) portant promulgation de la loi n° 69.00 relative au contrôle financier de l’Etat sur les entreprises publiques et autres organismes ;
· Décret Royal n°330-66 du 10 Moharrem 1387 (21 Avril 1967) portant règlement général de comptabilité publique tel qu’il a été modifié et complété ;
· Dahir n° 1-15-05 du 29 rabii II 1436 (19 Février 2015) relatif aux nantissements des marchés publics ;
· Arrêté du Ministre Délégué auprès de la Ministre de l’Economie et des Finances, chargé du Budget n° 1689-23 du 14 hija1444 (3 juillet 2023) pris pour l’application de l’article 153 du Décret n° 2-22-431 du 15 chaabane 1444 (8 mars 2023) relatif aux marchés publics ;
· Arrêté du Ministre Délégué auprès de la Ministre de l’Economie et des Finances, chargé du Budget n° 1692-23 du 4 hija 1444 (23 juin 2023) relatif à la dématérialisation des procédures, des documents et des pièces relatifs aux marchés publics ;
· Textes législatifs et réglementaires en vigueur relatifs au travail, à la sécurité sociale et aux accidents de travail ;
· Dahir du 25 Juin 1927 concernant les responsabilités des accidents dont les ouvriers sont victimes dans leur travail ;

· Dahir n°1-03-194 du 14 Rjeb 1424 (11 Septembre 2003) portant promulgation de la loi n° 65-99 relative au code du travail ;
· Circulaire n°15/2020 du 21 Moharrem 1442 (10 septembre 2020) concernant l’activation de la préférence nationale et l’encouragement des produits marocains dans le cadre des marchés publics ;

· Loi 18-12 relative à la réparation des accidents de travail.
Tous les textes réglementaires rendus applicables à la date de l’ouverture des plis.

Le prestataire devra se procurer ces documents s’il ne les possède pas. Il ne pourra en aucun cas exciper de l’ignorance de ceux-ci et se dérober aux obligations qui y sont contenues.
Article 4 : Election de domicile

A défaut par le Titulaire de satisfaire aux prescriptions de l'article 20 du CCAG-T, toutes les notifications se rapportant au présent marché lui seront valablement faites au siège de la société dont l’adresse est indiquée sur son acte d'engagement.
Article 5 : Caractère et nature des prix
Les prix du marché sont unitaires, fermes et non révisables et ils sont établis en dirhams marocains, conformément aux dispositions de l’article 15 du Décret n° 2-22-431 précité, comprennent le bénéfice ainsi que tous droits, impôts, taxes, frais généraux, faux frais et d'une façon générale toutes les dépenses qui sont la conséquence nécessaire et directe de la prestation objet du marché jusqu’au lieu d’exécution de ladite prestation. 
            Les prix s’entendent Hors Taxe sur la Valeur Ajoutée et Hors Droits de Douane (HTVA et HDD) en application des régimes particuliers relatifs à la franchise des droits de douanes et taxes au titre de la convention UNESCO. 

Toutefois, si le taux de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) est modifié, il sera fait application des dispositions de l’article 15 du Décret n° 2-22-431 précité.

Article 6 : Validité, approbation du marché et sa notification au titulaire

Conformément aux articles 142 et 143 du Décret n° 2-22-431 le marché ne sera valable, définitif qu'après son approbation par l'autorité compétente.

Le maître d’ouvrage doit notifier au titulaire l'approbation du marché dans un délai maximum de soixante jours (60) jours à compter de la date d'ouverture des plis.

Toutefois, si le délai de validité des offres est prorogé, il sera fait application des dispositions de l'article 143 du Décret n° 2-22-431 précité.
Article 7 : Cautionnement et retenue de garantie

Le cautionnement provisoire est fixé à la somme de :

Lot 1:   15 000.00 DHS. (Quinze Mille Dirhams)

Lot 2:   4 000.00 DHS. (Quatre Mille Dirhams)
Il est prévu un cautionnement définitif égal à 3% du montant initial du marché arrondi au dirham supérieur, qui devra être constitué dans les 20 jours qui suivent la notification de l’approbation du marché.

 Il sera restitué dans les conditions prévues par l’article 19 du CCAG-T.
Si le Titulaire du marché ne réalise pas le cautionnement définitif dans le délai précité, le cautionnement provisoire reste acquis à l'Etat conformément à l’article 18 du CCAG-T. 
Il sera prélevé au titre de la retenue de garantie 10% du montant de chaque acompte. Cette retenue cessera de croître lorsqu'elle atteindra 7% du montant initial du marché augmenté, le cas échéant, par le montant des avenants.

Elle pourra être remplacée par une caution bancaire personnelle et solidaire, délivrée par les établissements agréés à cet effet conformément à la règlementation en vigueur.
Dans les conditions prescrites par l'article 19 du C.C.A.G-T, la retenue de garantie sera libérée à la suite d’une mainlevée délivrée par le maître d’ouvrage, dès la signature du procès-verbal de la réception définitive. 
Article 8 : Délai d’exécution et lieux de livraison
Le délai d’exécution du marché est fixé à trente (30) jours, à compter de la date indiquée dans l'ordre de service prescrivant le commencement de l’exécution du marché.

Le titulaire est tenu de livrer les articles objet du présent marché à La Faculté de Médecine et de Pharmacie de Tanger.
Article 9 : Pénalités de retard.

A défaut de livraison dans le délai précité, il sera appliqué, sans préjudice des mesures qui pourraient être prises par le Maître d’Ouvrage, une pénalité de retard, fixée à un pour mille (1/1000) du montant du marché par jour de retard, augmenté le cas échéant par le montant des avenants, conformément à l’article 65 du CCAG-T. Cette pénalité sera déduite d'office des sommes dues au titulaire.
Le montant total de ces pénalités est plafonné à Huit pour cent (8%) du montant initial du marché éventuellement majoré par les montants correspondants aux travaux supplémentaires et à l’augmentation dans la masse des travaux.
Lorsque le plafond des pénalités est atteint, l’autorité compétente est en droit de résilier le marché après mise en demeure préalable et sans préjudice de l’application des autres mesures coercitives prévues par l’article 79 du CCAG-T. 
Article 10. Suivi du marché

Le Maître d'Ouvrage instituera un comité de suivi qui sera chargé de l’examen des questions essentielles qui demanderaient éventuellement d’être tranchées pendant l’exécution du marché. Le comité de suivi aura également pour tâche l’approbation du planning détaillé faisant ressortir les différentes étapes de réalisation.

Les membres de ce comité apporteront au titulaire tout appui qui lui serait nécessaire pour l’exécution du marché.
Article 11 : Modalité de livraison
Après la notification de l’ordre de service prescrivant le commencement de l’exécution du marché et avant toute livraison, le titulaire devra informer, au moins 48 heures, le maître d’ouvrage par écrit de la date de livraison des prestations objet du présent marché.
Le comité de suivi prévu à l’article 10 du présent marché, est chargé de contrôler la conformité des articles avec les spécifications du marché et la documentation technique présentée lors de la procédure d'appel d'offres.
Quand il constate que le matériel ne répond pas aux spécifications exigées, le maître d’ouvrage refuse de prononcer la réception. Le titulaire dispose d'un délai de dix (10) jours pour remplacer ledit matériel. Ce délai de 10 jours est inclus dans le délai d’exécution du marché.
Le titulaire devra livrer dans le délai prescrit à l'article 8 précité, la totalité du matériel pour laquelle il est retenu.

Les livraisons seront effectuées par les soins du titulaire à ses frais et sous sa responsabilité au lieu fixé à l'article 8 précité.
L'enlèvement et le remplacement de la totalité ou partie de matériel reconnu non conforme sont également effectués aux frais et sous la responsabilité du titulaire.

Article 12 : Réception provisoire et définitif
Réception provisoire :

Les modalités et les conditions de réception provisoire des prestations objet du présent marché se dérouleront conformément aux dispositions de l’article 73 du CCAG-T.
La réception provisoire ne sera prononcée qu’après livraison du matériel reconnu après vérification et contrôle, qualitativement et quantitativement conformes aux spécifications du marché et la documentation technique présentée lors de la procédure d'appel d'offres. 
La réception provisoire donnera lieu à l’établissement par le maître d’ouvrage d’un procès-verbal.
Réception définitive :

La réception définitive qui implique l'expiration du délai de garantie sera prononcée, par le maître d’ouvrage, dans les mêmes conditions que la réception provisoire.
Article 13 : Garantie – Délai de garantie
La durée de garantie est d’un (1) an sur site de l’université.
La garantie n'exclut aucune pièce ou composante du matériel exception faite des consommables. Elle comprend la réparation et le changement de toute partie reconnue défectueuse ou pouvant engendrer un fonctionnement anormal de l'appareil sans aucune facturation supplémentaire.

Le titulaire est tenu d'assurer dans le délai de garantie un service après vente en disposant de pièces de rechange et de représentants qualifiés dans les conditions ordinaires du commerce.

Durant ce délai de garantie, le maître d’ouvrage notifiera au titulaire, par écrit, les listes détaillées des imperfections ou malfaçons relevées, à l’exception de celles résultant de l’usure normale, d’un abus d’usage ou de dommages causés par des tiers.

A la réception de telle notification, le titulaire réparera ou remplacera le matériel défectueux ou leurs pièces sans frais pour le maître d’ouvrage.

Si le titulaire du présent marché ne remédie pas aux imperfections ou malfaçons dans les délais prévus, la réception définitive ne sera prononcée qu’après la réalisation parfaite des prestations correspondantes.
Article 14 : Modalités de règlement
Le paiement se fera par un seul décompte établi par le maître d’ouvrage selon les prix indiqués sur le bordereau des prix détail estimatif.

L'Université se libérera des sommes dues, au titre du présent marché, par virement au compte N°………………………………. bancaire indiqué sur l'acte d'engagement du titulaire.

Article 15 : Nantissement
Dans l'éventualité d'une affectation en nantissement, il est précisé que :

1. La liquidation des sommes dues par le maître d’ouvrage en exécution du marché qui résultera du présent appel d’offres sera opéré par les soins du Président de l’Université Abdelmalek Essaadi ou la personne habilité par lui à cet effet ;

2. Le fonctionnaire chargé de fournir au titulaire du marché ainsi qu'au bénéficiaire des nantissements ou subrogations les renseignements et états prévus à l'article 8 du Dahir n° 1-15-05 du 29 rabii II 1436 (19 Février 2015) est le président de l’Université.

3. Les paiements prévus au présent marché seront effectués par le Trésorier Payeur de l’Université, seul qualifié pour recevoir les significations des créanciers du titulaire du présent marché.

4. En cas de nantissement du marché, le maître d’ouvrage délivre sans frais, au titulaire, sur sa demande et contre récépissé, un exemplaire spécial du marché portant la mention “exemplaire unique” et destiné à former titre conformément aux dispositions du Dahir n° 1-15-05 du 29 rabii II 1436 (19 Février 2015) relatif au nantissement des marchés publics.

5. Les frais de timbre de l’exemplaire remis au titulaire du marché ainsi que les frais de timbre de l’original conservé par l’administration sont à la charge du titulaire du marché.      

Article 16 : Assurances et responsabilités 

Avant tout commencement de l’exécution du marché, le titulaire doit adresser au Maître d'ouvrage, une ou plusieurs attestations délivrées par un ou plusieurs établissements agréés à cet effet justifiant la souscription d'une ou de plusieurs polices d'assurances pour couvrir les risques inhérents à l'exécution du marché conformément à l’article 25 du CCAG-T.

Article 17 : Frais d’enregistrement
Conformément à l’article 7 du CCAGT, le fournisseur doit acquitter le droit auquel peut donner lieu l’enregistrement et le timbrage du marché, selon les lois et règlements en vigueur.
Article 18 : Conditions de résiliation du marché

Le marché peut être résilié dans tous les cas prévus par le CCAG-T et par le Décret n° 2-22-431 précité.
Article 19 : Règlement des différends et loi applicable au marché
Si, en cours d’exécution du marché, des différends et litiges surviennent avec le titulaire, les parties s’engagent à régler ceux-ci dans le cadre des stipulations des articles 81, 82, 83 et 84 du CCAG-T. 

Les litiges éventuels entre le Maître d’ouvrage et le titulaire sont soumis aux tribunaux compétents.
La loi qui régit le marché, et conformément à laquelle celui-ci doit être interprété, est la loi marocaine.
Article 20 : Sous-traitance
Si le titulaire envisage de sous-traiter une partie du marché, il doit notifier au maitre d’ouvrage :

· L’identité, la raison ou la dénomination sociale et l’adresse des sous-traitants ;
· La nature des prestations et le montant des prestations qu’il envisage de sous-traiter ;

· Et une copie certifiée conforme du contrat de sous-traitance.

Les sous-traitants doivent satisfaire aux conditions requises des concurrents conformément à l’article 27 du Décret n° 2-22-431 précité.
La sous-traitance ne peut en aucun cas dépasser cinquante pour cent (50%) du montant du marché ni porter sur le lot ou le corps d’état principal du marché.

Lorsque le titulaire envisage de recourir à la sous– traitance, il est tenu de faire appel à des prestataires installés au Maroc, notamment les très petites, petites et moyennes entreprises y compris les jeunes entreprises innovantes, les coopératives, les unions de coopératives et les auto– entrepreneurs.
le titulaire du marché est tenu de présenter au maître d’ouvrage les documents justifiant le paiement, par ses soins, des sommes dues au sous–traitant au fur à mesure de l’exécution des prestations sous–traitées.

Le maître d’ouvrage ne se reconnaît aucun lien juridique avec les sous–traitants. 

Le titulaire demeure personnellement responsable de toutes les obligations résultant du marché à l’égard du maître d’ouvrage, des salariés et des tiers. 

Le titulaire est tenu de délivrer au sous–traitant, à sa demande, une attestation de bonne exécution des prestations sous–traitées.
Article 21 : Lutte contre la fraude et la corruption 
Le titulaire ne doit pas recourir par lui-même ou par personne interposée à des pratiques de fraude ou de corruption des personnes qui interviennent, à quelque titre que ce soit, dans les différentes procédures de passation, de gestion et d’exécution du marché. 

Le titulaire ne doit pas faire, par lui-même ou par personne interposée, des promesses, des dons ou des présents en vue d'influer sur les différentes procédures de conclusion d'un marché et lors des étapes de son exécution. 

Les dispositions du présent article s’appliquent à l’ensemble des intervenants dans l’exécution du présent marché.

Article 22 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 

A signaler que les marques ou types sont donnés pour la spécification des qualités. Il est bien entendu que le nom de marque ou type n’impose pas leur fourniture mais renseigne sur les caractéristiques techniques, le niveau de qualité des matériaux ou de l’appareillage demandé'' 
Lot N° : 1
Article N° 1 : Appareil d’assistance cardiaque et respiratoire ECMO (Extracorporel Membrane Oxygenation)

Motivation d’acquisition d’un appareil ECMO au centre de simulation de la FMPT

L’assistance cardiaque et respiratoire par oxygénation extracorporelle (ECMO) est une technique avancée de réanimation qui permet de sauver des vies en cas d’insuffisance cardiaque et respiratoire aiguë réfractaire aux mesures classiques de réanimation. La pratique de cette technique sur de vrais patients, par nos médecins en cours de formation, nécessite beaucoup d’entraînement et d’apprentissage sur simulateur et sur modèle animal.  

Le centre de simulation de la faculté de médecine et de pharmacie de Tanger dispose d’une plateforme de simulation ECMO destinée à la formation des internes, résidents et spécialistes impliqués dans l’apprentissage de cette technique. Ce type de plateforme innovante d’apprentissage s’inscrit dans le cadre d’un projet d’implantation de cette technique de soins de réanimation avancée dans la région Tanger-Tétouan-Al Hoceima. Deux objectifs stratégiques sont visés par ce projet de formation et d’acquisition de compétences :  

- Former nos médecins en formation à la faculté de médecine et de pharmacie de Tanger à l’usage de cette technique pour sauver des vies dans leur pratique quotidienne ;  

- Préparer nos équipes de soins aux différents événements de grande envergure qui seront organisés dans notre région dans les années à venir (Coupe d’Afrique 2025, Coupe du Monde 2030).  

Afin de faire fonctionner cette plateforme de simulation, il est indispensable de l’associer à une machine ECMO pour permettre de développer un programme de formation réaliste, où les apprenants pourront apprendre tous les aspects de la technique, depuis la pose des canules jusqu’à la résolution des différents scénarios après le branchement du circuit ECMO.  

Caractéristiques techniques de l’appareil ECMO :

- La solution est un système d’assistance cœur-poumon pour la circulation extracorporelle utilisée dans les situations d’insuffisance respiratoire et d’instabilité cardio-circulatoire graves et réfractaires.  

- L’appareil d’assistance cardio-respiratoire (ECMO) doit s’intégrer à la plateforme de simulation disponible au centre de simulation de la faculté de médecine et de pharmacie de Tanger.  

- Le système doit être valide pour une utilisation en réanimation, médecine d’urgence, cardiologie et chirurgie cardiaque.  

- Le système doit être multifonctionnel et indiqué dans toutes les situations nécessitant une circulation extracorporelle pour l’assistance cardiaque et/ou pulmonaire.  

- Le système doit permettre de pratiquer les techniques ECMO veino-veineuse et ECMO veino-artérielle.  

- Le système doit être valide pour une utilisation jusqu’à 14 jours minimum sur le même patient.  

- Le système doit pouvoir procurer une assistance à tout type de patients (adulte, enfant et nouveau-né).  

- Le système doit être léger et portable, afin de permettre de simuler le transport de patients nécessitant une assistance respiratoire ou circulatoire, et doit être valide pour le transport intra-hospitalier.  

- Régulation du débit et du RPM.  

- Pompe centrifuge suspendue magnétiquement.  

- Le système doit se caractériser par un fonctionnement permettant :  

  o Le contrôle de la vitesse ;  

  o Le contrôle du pré-remplissage ;  

  o Le contrôle du flux pulsatile et continu.  

- Le système doit offrir les paramètres de sécurité suivants :  

  o Mesure du débit sanguin ;  

  o Détection de bulles d’air ;  

  o Détection de flux inverse du sang ;  

  o Mesure des pressions ;  

  o Mesure de la température.  

- Le système doit disposer d’une seconde pompe de secours électrique ou d’une manivelle de secours.  

- Débit : 0,1 à 8 L/minute au minimum (débit maximal).  

- Batterie lithium-ion intégrée fournissant au moins 90 minutes d’autonomie en pleine charge.  

- Port USB.  

- Possibilité de connexion Ethernet, entraînement externe, interface distante, signal ECG.  

- Unité de chauffage servant à maintenir la température du patient entre 35 et 39 °C avec dispositifs de sécurité contre les températures indésirables et possibilité de refroidissement du sang.  

- Débitmètre mélangeur air-oxygène.  

- Livré avec les câbles et outils de mesure de pression (au moins 3), une sonde de température et un capteur de débit.  

- Livré avec un chariot original permettant une bonne fixation de tous les éléments du système.  

- Livré avec 4 kits ECMO complets : chaque kit doit être hépariné et inclure l’oxygénateur, les canules, tubulures, accessoires et raccords nécessaires pour démarrer une séance ECMO, ainsi qu’un kit de pose percutanée et guide nécessaire. Le kit complet doit assurer le branchement, le fonctionnement et la surveillance complète de l’assistance extracorporelle veino-veineuse ou veino-artérielle.  

Les tailles et dimensions de ces composantes doivent être coordonnées avec l’équipe du centre de simulation de la faculté de médecine et de pharmacie de Tanger.  

- La solution doit intégrer un système de protection contre les incidents et coupures d’électricité.  

- Le fournisseur doit assurer une formation en deux parties :  

  o Partie technique : incluant tous les aspects de l’installation, de la mise en marche et de l’accompagnement de l’équipe technique du centre de simulation ;  

  o Partie pédagogique et médicale : incluant au moins deux séances de formation des enseignants de la faculté de médecine de Tanger, par un expert médecin international, sous forme d’ateliers pratiques au niveau du laboratoire de chirurgie expérimentale et du centre de simulation de la faculté de médecine et de pharmacie de Tanger.  

- Garantie : pièces et main-d’œuvre d’au moins 2 ans.  "
Lot N° : 2
Article N°1 : "Respirateur d'anesthésie avec capnographe et analyseur de gaz

Appareil d'anesthésie sur chariot mobile pour utilisation de tous les procédés courants d'anesthésie par inhalation pour adultes, enfants et nouveau-nés.  

Interface regroupant tous les réglages et les mesures.

• L'appareil doit contenir un module AGSS (système de scavenging).  

• Le respirateur doit être modulaire, permettant l'ajout du module de gaz.  

• Chariot mobile à 4 roues, dont 2 avec freins.  

• L'appareil doit avoir 3 tiroirs de rangement.  

• Interface RS 232 et port RJ 45.  

• Mode de veille.  

• L'appareil doit contenir le module d'analyseur de gaz plug-and-play

**Modes de ventilation :**  

- Ventilation manuelle / spontanée / dérivation.  

- Contrôle du volume de ventilation (VCV) avec fonction PLV.  

- Ventilation à régulation de pression (PCV).  

- Ventilation à régulation de pression avec garantie de volume (PCV-VG).  

- Ventilation obligatoire intermittente synchronisée (SIMV-volume contrôlé et SIMV-pression contrôlée).  

- Ventilation assistée par pression (PS) avec sauvegarde d'apnée

**Caractéristiques de ventilation :** 

**Paramètres de ventilation :**  

- Volume courant :  

   - 20 ml à 1500 ml minimum (mode volume).  

   - 5 ml à 1500 ml minimum (mode pression).  

- Fréquences : 4 à 100 mbar (cm H₂O) minimum.  

- Sensibilité du trigger : 0,5 à 15 l/min minimum.  

- PEEP : 4 à 30 cm H₂O.  

- Compensation automatique des fuites

**Ventilateur :**  

- Ventilateur pneumatique contrôlé électroniquement. 

**Mélangeur :**  

- Mélangeur mécanique muni d’un système de sécurité assurant une teneur minimale en O₂ du gaz frais.  

- Oxygène rapide à 100 %.  

- Emplacement de deux cuves en série avec un système interlock type Selectatec ou équivalent. 

**Alimentation en gaz :

**Monitorage et surveillance :**  

- Écran couleur plat TFT d'au moins 10,4 pouces, permettant la mesure et l'affichage de tous les paramètres de réglage et d'alarme (y compris la fréquence respiratoire, rapport I/E, volume courant, volume minute, PEEP, moyen, peak, plat, et concentration d'O₂, EtCO₂, N₂O, concentration des gaz d'anesthésie).  

- Volume courant, volume minute et fréquence.  

- Concentration de : Oxygène, CO₂, N₂O et halogènes.  

- Courbes en temps réel de : pression, volume et débit.  

- Boucles : Débit-volume, pression-volume et débit-pression.

**Alarmes :**  

- Alarmes sonores et visuelles.  

- Alarme d'apnée.  

- Volume courant.  

- Volume minute.  

- Fréquence.  

- Pression des voies respiratoires, basse et élevée.

**Bloc patient :**  

- Bloc compact, amovible, facile à démonter et à stériliser.

**Autres caractéristiques :**  

- Analyseur de gaz avec cellule d'oxygène paramagnétique.  

- L'analyseur de gaz permet de mesurer EtCO₂ et les gaz halogénés.  

- Identification automatique des gaz halogénés.  

- Affichage de la concentration alvéolaire minimale.  

- Batterie intégrée : autonomie d'au moins 90 min.

**Accessoires à livrer avec le respirateur :**  

• 1 cuve à Sevoflurane.  

• 1 cuve à Isoflurane.  

• Bras articulé support circuit patient.  

• 3 bidons de 5 litres de chaux sodée.  

• 3 circuits (2 adultes et 1 enfant).  

• 5 kits de capnographe (tubulure, piège à eau, etc.).  

• 1 système d'induction manuelle d'anesthésie complet.  

• 2 ballons réservoir.  

• 5 masques de ventilation (3 adultes, 2 pédiatriques).  

• Livré avec 2 kits de remplacement (capteur de débit et de pression, cellule d’O₂ et tout autre accessoire rechargeable).  

• Livré avec un onduleur pour protection contre tout problème de coupure ou défaillance de l'alimentation électrique.  

• Livré avec l'adaptateur de remplissage de la solution halogénée (Sevoflurane et Isoflurane) adapté à la machine + 2 flacons de solution Sevoflurane + 2 flacons de solution Isoflurane.

**Garantie : 2 ans (pièces et main-d'œuvre).  

Formation sur site par un expert agréé par le fabricant."

Article 23 : Bordereau des prix détail-estimatif
AO : 21/2024 Achat de Matériel Scientifique pour la Faculté de Médecine et de Pharmacie de Tanger en 2 Lots

	Article N°
	Descriptif
	 Prix Unitaire (HTVA)/(HDD) 
	Nbr
	Prix total (HTVA)/(HDD)

	Lot 1

	Article 1
	Appareil d’assistance cardiaque et respiratoire ECMO (Extracorporel Membrane Oxygenation)
Motivation d’acquisition d’un appareil ECMO au centre de simulation de la FMPT



	 
	1
	                                                            

	Lot 2

	Article 1
	Respirateur d'anesthésie avec capnographe et analyseur de gaz
Appareil d'anesthésie sur chariot mobile pour utilisation de tous les procédés courants d'anesthésie par inhalation pour adultes, enfants et nouveau-nés.  

	 
	1
	                                                            

	 
	 
	 TOTAL HTVA/HDD 
	                                                            

	
	
	 MONTANT TVA 20% 
	

	
	
	 MONTANT TTC  
	


Arrêté le montant total de bordereau des prix à la somme de :…………Dhs HTVA & HDD
ROYAUME DU MAROC
UNIVERSITE ABDELMALEK ESSAADI

PRESIDENCE

MARCHE N° ……

Passé par Appel d'Offres Ouvert  sur Offre des Prix Séance Publique, en vertu des Dispositions du Décret N° 2-22-431 du 15 Chaabane 1444 (8 MARS 2023) relatif aux Marchés Publics.

Objet : Achat de Matériel Scientifique pour la Faculté de Médecine et de Pharmacie de Tanger en 2 Lots.
Montant de l’Acte d’engagement : ………………………………… (En chiffre et en lettre) …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
	LE MAÎTRE D’OUVRAGE
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Fait à ……… le…………
	SIGNATURE ET CACHET DE LA SOCIÉTÉ 
(AVEC LA MENTION "LU ET ACCEPTÉ")

	VISA DU CONTRÔLEUR D’ETAT 
Fait  le…………
	APPROUVER

Fait à ……………… le…………
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